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Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario

La discipline progressive à l’appui des élèves ayant des besoins 
particuliers, de la maternelle à la 12e année 

Direction des politiques et des programmes de l’éducation de l’enfance en 
difficulté

Ministère de l’Éducation
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario 
Orientations stratégiques du ministère de l’Éducation

Objectifs généraux 

• Favoriser le haut rendement des 
élèves 

• Réduire les écarts en matière de 
rendement des élèves

• Accroître l’appui et la confiance du 
public à l’égard du système 
d’éducation

REMARQUE : Ces objectifs incluent 
les élèves ayant des besoins 
particuliers. 

Objectifs de l’éducation de l’enfance en 
difficulté

• Améliorer le rendement et le bien-être des 
élèves

• Accroître la capacité des écoles à combler 
efficacement les besoins de tous les 
élèves.  

• Appuyer l’élaboration et la mise en œuvre 
de plans d’enseignement individualisés 
(PEI) efficaces

• Améliorer la collaboration entre les écoles, 
les familles et les partenaires 
communautaires

• Améliorer l’équilibre entre l’enseignement 
et l’apprentissage, et les processus et 
documents nécessaires

Presenter
Presentation Notes
« Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario » vise principalement le bien-être des élèves et l’amélioration de la capacité des écoles à répondre efficacement aux besoins de tous en ce qui concerne le comportement des élèves.
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario 
Rapports de l’Équipe d’action pour la sécurité dans les écoles

• Mise sur pied de l’Équipe d’action pour la sécurité dans les écoles 
par le Ministère (décembre 2004)

Améliorer la sécurité dans les écoles : un plan d’action pour la 
prévention de l’intimidation (novembre 2005)
Politiques et pratiques pour la sécurité dans les écoles : Un plan 
d’action (juin 2006) 
Façonner une culture de respect dans nos écoles : promouvoir 
des relations saines et sûres (décembre 2008)

Presenter
Presentation Notes
Ces rapports de l’Équipe d’action pour la sécurité dans les écoles établissent le contexte de la Stratégie pour la sécurité dans les écoles du ministère de l’Éducation.
En décembre 2004, le Ministère a mis sur pied l’Équipe d’action pour la sécurité dans les écoles et a investi dans une stratégie provinciale globale de prévention de l’intimidation. Suite à une consultation publique étendue, l’Équipe a publié les documents Améliorer la sécurité dans les écoles : un plan d’action pour la prévention de l’intimidation (novembre 2005) et Politiques et pratiques pour la sécurité dans les écoles : Un plan d’action (juin 2006). Ces deux rapports définissent les mesures prioritaires et contiennent des recommandations à l’intention du Ministère et des conseils scolaires en ce qui concerne la prévention de l’intimidation, la discipline progressive, la participation de la communauté et des parents, l’application de la Loi de 2000 sur la sécurité dans les écoles, les programmes destinés aux élèves suspendus et renvoyés, la sensibilisation et la formation, la communication et un cadre de travail provincial pour la sécurité dans les écoles. 
De plus, en décembre 2008, l’Équipe a publié un autre rapport, Façonner une culture de respect dans nos écoles : promouvoir des relations saines et sûres, où l’on recommande de se pencher sur des problèmes graves comme la violence fondée sur le genre, l’homophobie, le harcèlement sexuel et les comportements sexuels inappropriés entre élèves à l’école.
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario 
Stratégie pour la sécurité dans les écoles du ministère de 

l’Éducation (suite)

• Modifications des dispositions sur la sécurité dans les écoles de la 
Loi sur l’éducation (1er février 2008)

• Note Politique/Programmes (NPP) no 144 (19 octobre 2009) : 
« Prévention de l’intimidation et intervention » (remplace la NPP 
no 144 du 4 octobre 2007) 

• NPP no 145 (19 octobre 2009) : 
« Discipline progressive et promotion d’un comportement 
positif chez les élèves » (remplace la NPP no 145 du 
4 octobre 2007)  

• Projet de loi 157 (1er février 2010) : modifications supplémentaires

Presenter
Presentation Notes
Ce document vise principalement l’application de la NPP no 145.
Le Ministère a mené lui-même une vaste consultation concernant les dispositions de la Loi sur l’éducation portant sur la sécurité des écoles, dans le but de préparer des modifications à la Loi et les politiques et règlements connexes portant sur la sécurité dans les écoles et la manière de traiter judicieusement les comportements difficiles des élèves.
Ces modifications sont entrées en vigueur le 1er février 2008 et exigent le recours à la « discipline progressive » pour traiter les comportements inappropriés, afin de permettre aux écoles d’exercer une discipline appropriée tout en veillant à ce que les élèves aient la possibilité de poursuivre leurs études. Les modifications exigent également que soient offerts un soutien professionnel, un soutien aux programmes et la formation du personnel enseignant et des directrices et directeurs. Le 1er février 2010, sont entrées en vigueur de nouvelles modifications prévoyant que tout incident grave survenant dans une école soit signalé à la direction d’école et aux parents des victimes et que le personnel travaillant directement auprès des élèves interviennent lorsqu’un incident se produit.
Le terme « discipline progressive », tel qu’il est employé dans la NPP no 145 du Ministère intitulée « Discipline progressive et promotion d’un comportement positif chez les élèves », désigne une démarche faisant appel à toute l’école et se basant sur un continuum de programmes de prévention, d’interventions, d’appuis et de conséquences qui vise à corriger les comportements inappropriés chez les élèves et à prendre appui sur les stratégies encourageant des comportements positifs. Plus précisément, cela signifie qu’en cas de comportement inapproprié, « les mesures disciplinaires à appliquer devraient s’inscrire dans un cadre qui prévoit le passage d’une intervention seulement axée sur la punition à une intervention comportant des mesures correctives et un appui . Les écoles devraient avoir recours à une gamme d’interventions, d’appuis et de conséquences favorisant le développement et comportant des possibilités d’apprentissage qui renforcent un comportement positif tout en aidant les élèves à faire de bons choix ». (Ministère de l’Éducation, 2009)
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de 
l’Ontario : Vue d’ensemble 

Mission

• Appuyer les leaders du système et les leaders scolaires dans la 
promotion d’une culture de bienveillance et de sécurité dans les 
écoles

• Donner des renseignements sur les stratégies permettant à celles- 
ci de traiter les problèmes de comportement de tous les élèves, 
plus précisément de ceux qui ont des besoins particuliers

Presenter
Presentation Notes
Il s’agit d’un document de référence pour la mise en œuvre de la Stratégie pour la sécurité dans les écoles, en particulier la NPP no 145, et qui fournit des orientations sur les programmes et les services efficaces favorisant l’apprentissage des élèves ayant des besoins particuliers.

Nous croyons qu’un environnement d’apprentissage sécuritaire doit s’appuyer sur une culture de la bienveillance.

Ce document se veut une ressource pratique pour les surintendances, les directions d’école et les directions adjointes afin de les aider à traiter les problèmes de comportement tant au moyen de l’éducation et d’interventions personnalisées que par l’institution d’une culture de bienveillance et de sécurité dans les écoles.
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de 
l’Ontario : Vue d’ensemble

Table des matières

• Introduction
• Promouvoir un 

comportement positif par la 
mise en œuvre d’une culture 
de bienveillance et de 
sécurité dans les écoles

• Comprendre le 
comportement de l’élève

• Examiner les stratégies, les 
outils et les ressources

• Résoudre les problèmes de 
comportement par une 
démarche axée sur la 
discipline progressive

Presenter
Presentation Notes
Dans le monde
Lorsqu’on étudie les autres systèmes scolaires dans le monde, on constate que de nombreux pays se sont dotés d’un cadre de travail pour créer un environnement d’apprentissage scolaire sécuritaire et offrant du soutien, où les problèmes de comportement sont abordés de manière constructive. Ces cadres peuvent comporter un énoncé de vision, des principes directeurs et les grandes lignes des pratiques exemplaires. Dans certains endroits, de nombreux services publics destinés aux enfants et aux jeunes jouent un rôle de première importance, notamment les écoles, les services de santé mentale et le système juridique. Tous les États recensés sont dotés de dispositions couvrant les problèmes les plus importants, comme l’intimidation, le harcèlement, la violence et la protection de l’enfance.
Au Canada
L’Alberta, la Colombie-Britannique, le Manitoba et Terre-Neuve-et-Labrador disposent de politiques de soutien et de promotion des stratégies de bienveillance et de sécurité dans les écoles. Ces stratégies prévoient l’affectation de ressources et la participation du personnel des écoles et de la communauté à l’élaboration et à la mise en œuvre de programmes efficaces et complets visant la sécurité et un climat positif dans les écoles.
En Ontario
En Ontario, de nombreux conseils scolaires ont élaboré et mis en œuvre des politiques et des procédures conformes aux dispositions de la Loi sur l’éducation portant sur la sécurité dans les écoles, ainsi qu’aux exigences du ministère de l’Éducation établies dans les NPP. Ces politiques et procédures sont accessibles à tous à partir des sites Web des conseils scolaires. Les conseils scolaires offrent également de la formation sur les politiques de sécurité dans les écoles à l’intention des administratrices et administrateurs, des enseignantes et enseignants et des autres membres du personnel.
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de 
l’Ontario : Vue d’ensemble 

Introduction

Presenter
Presentation Notes
Le document établit un cadre que peuvent utiliser les leaders du système et les leaders scolaires pour renforcer la capacité des écoles à offrir un environnement bienveillant et sécuritaire, où les interventions en cas de problème de comportement tiennent compte de manière éclairée des besoins et de la situation particulière de l’élève. Bien que les idées et stratégies présentées ici soient appropriées pour tous les élèves, ce document vise surtout à favoriser les interventions constructives en fonction de la situation particulière des élèves ayant des besoins particuliers, et à promouvoir une culture de bienveillance et de sécurité dans les écoles.
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de 
l’Ontario : Vue d’ensemble 

Promouvoir un comportement positif

• Principes directeurs établis dans les rapports de l’Équipe d’action 
pour la sécurité dans les écoles

• Une culture de bienveillance et de sécurité dans les écoles
Influence de la culture scolaire sur l’apprentissage et le 
comportement de l’élève
Évaluer la culture scolaire
Créer une culture de bienveillance et de sécurité dans les 
écoles

Presenter
Presentation Notes
L’importance accordée à la culture de bienveillance et de sécurité découle de la conviction que tous les élèves méritent un environnement d’apprentissage où ils sont – et se sentent – en sécurité et où ils se sentent accueillis, respectés et inspirés à atteindre un haut niveau de réussite (Équipe d’action pour la sécurité dans les écoles, 2008, p.8). Cette conviction oriente les principes directeurs sur lesquels sont fondés les initiatives gouvernementales et ministérielles sur la bienveillance et la sécurité dans les écoles. Ces principes sont les suivants :
Promouvoir un comportement positif :
 La sécurité est une condition préalable à l’apprentissage.
 Chaque élève a le droit d’apprendre au meilleur de ses capacités.
 Chaque élève a droit à un environnement d’apprentissage sécuritaire empreint de bienveillance.
 Chaque élève a droit à un environnement d’apprentissage exempt de harcèlement et de violence.
 La qualité de l’éducation ne dépend pas seulement de la réussite scolaire, elle concerne aussi le développement personnel.
 L’engagement à la sécurité des écoles est une responsabilité partagée par le gouvernement, les écoles, les conseillères et conseillers scolaires, les administratrices et administrateurs scolaires, les directions d’école, les enseignantes et enseignants, le personnel de soutien, les élèves, les parents, la police et les autres intervenants de la communauté.
(Équipe d’action pour la sécurité dans les écoles, 2006, p. 5)

Pour créer une culture de bienveillance et de sécurité dans les écoles, il faut d’abord savoir ce qu’est une école bienveillante et sécuritaire. C’est un endroit où tous les partenaires (élèves, personnel, parents, membres de la communauté) traitent autrui de manière juste, respectueuse et bienveillante, et agissent de manière socialement responsable avec tous les membres de la communauté scolaire, y compris les élèves ayant des besoins particuliers.
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : 
Vue d’ensemble 

Comprendre le comportement de l’élève

• Ce qu’il faut savoir

• Affections particulières influençant le comportement
Troubles de la communication
Déficits de la fonction exécutive
Problèmes de santé mentale

Presenter
Presentation Notes
Les domaines ciblés suivants ont été définis à la suite de la consultation de nos partenaires :
- Étendue des besoins des élèves et leur incidence sur leur comportement
- Affections particulières influençant le comportement
- Autres facteurs influençant le comportement :
 soutien des parents, d’autres membres de la famille et d’autres adultes à la maison, à l’école et dans la communauté;
 occasions d’exercer sa créativité et de participer et d’interagir dans des situations sociales variées;
 limites raisonnables et attentes élevées mais réalistes concernant le comportement et le rendement;
 occasions de développer un intérêt pour l’apprentissage et un engagement à cet égard;
 occasions d’acquérir des valeurs et des attitudes positives comme l’empathie, le sens de l’équité et des responsabilités et une bonne estime de soi;
 occasions d’acquérir des aptitudes sociales qui favorisent l’intégration sociale et des relations saines.
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : 
Vue d’ensemble 

Comprendre le comportement de l’élève

Presenter
Presentation Notes
Les élèves ayant des besoins particuliers sont susceptibles d’avoir divers comportements en réaction aux exigences, aux stimuli et aux relations interpersonnelles dans l’environnement scolaire. Ces comportements peuvent traduire un besoin dans le domaine communicationnel, sensoriel, scolaire, physique, médical, social ou affectif, ou une combinaison de ces domaines. (Barkley, 1990; Gerber, 1993; Lyon, 1994; Rourke, 1995; Nelson, Benner et Rogers-Adkinson, 2003; PinboroughZimmerman, Satterfield, Miller et al., 2007)
 Troubles de la communication
 Déficits de la fonction exécutive
 Problèmes de santé mentale
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : 
Vue d’ensemble 

Examiner les stratégies, les outils et les ressources

• Stratégies pour promouvoir un comportement positif
• Stratégies pour gérer les comportements inappropriés
• Outils d’évaluation et de planification
• Ressources documentaires et sites Internet
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de 
l’Ontario : Vue d’ensemble 

Résoudre les problèmes de comportement par une 
démarche axée sur la discipline progressive

• Évaluer le comportement de l’élève
• Tenir compte des circonstances atténuantes et autres facteurs
• Prendre des mesures

Presenter
Presentation Notes
Comme la NPP l’indique clairement, la discipline progressive a deux visées : favoriser les comportements positifs et traiter les comportements inappropriés.
Composantes de la méthode de la discipline progressive
La promotion et le renforcement des comportements positifs impliquent :
 la promotion de relations saines et sûres;
 la mise en place de programmes de développement du caractère;
 la mise en place de programmes de soutien par les pairs;
 la création d’un environnement d’apprentissage où tous les élèves se sentent acceptés et respectés.
La discipline progressive implique :
 des interventions précoces et régulières;
 la prise en compte :
 de la situation particulière de l’élève (facteurs atténuants et autres);
 de la nature et de la gravité du comportement;
 des conséquences sur le climat scolaire;
 des interventions existantes, en cours, ainsi que du PEI, s’il y a lieu;
 la définition d’un continuum d’interventions, d’appuis et de conséquences;
 le choix de la solution la plus pertinente selon la politique sur la discipline progressive du conseil scolaire ou de l’école;
 dans le cas d’un élève ayant des besoins particuliers, les interventions, le soutien et les conséquences doivent être conformes aux attentes énoncées dans le PEI de l’élève;
 l’entretien de communications continues avec le parent ou tuteur;
 l’occasion pour l’élève de faire preuve de leadership.
Évaluer le comportement de l’élève : - modèle d’outil de cueillette d’information
Réunir les morceaux du puzzle : liste d’initiatives pouvant être mise en place au niveau du système et des écoles.
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : 
Vue d’ensemble 

Exemple de modèle de planification

Presenter
Presentation Notes
Ce modèle est fondé sur le cadre de développement de l’apprentissage. Il établit des liens naturels entre le plan d’amélioration du conseil scolaire ou de l’école et le Cadre pour l’efficacité des écoles (CEE).
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Bienveillance et sécurité dans les écoles de 
l’Ontario : Vue d’ensemble

• Selon vous, ce document appuiera quelle priorité pour le système 
d’éducation et les écoles en 2010-2011 et au-delà?

• Comment ce document contribuera-t-il à l’atteinte d’un objectif 
SMART défini dans l’évaluation des besoins lors du processus de 
planification de l’amélioration du conseil scolaire?

Presenter
Presentation Notes
Les leaders du système et les leaders scolaires peuvent déterminer quelles parties de ce document leur seront utiles pour soutenir le plan d’amélioration du conseil scolaire et de l’école (p. ex., journées pédagogiques, communautés d’apprentissage professionnelles (CAP), mise sur pied d’équipes multidisciplinaires, soutien d’initiatives pour la sécurité dans les écoles, etc.).


	Slide Number 1
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario �Orientations stratégiques du ministère de l’Éducation
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario �Rapports de l’Équipe d’action pour la sécurité dans les écoles�
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario �Stratégie pour la sécurité dans les écoles du ministère de l’Éducation (suite)
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : Vue d’ensemble�Mission
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : Vue d’ensemble
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : Vue d’ensemble�Introduction
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : Vue d’ensemble�Promouvoir un comportement positif
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : Vue d’ensemble�Comprendre le comportement de l’élève�
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : �Vue d’ensemble�Comprendre le comportement de l’élève�
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : �Vue d’ensemble�Examiner les stratégies, les outils et les ressources
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : Vue d’ensemble �Résoudre les problèmes de comportement par une démarche axée sur la discipline progressive�
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : �Vue d’ensemble�Exemple de modèle de planification
	Bienveillance et sécurité dans les écoles de l’Ontario : Vue d’ensemble

